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PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) soumet par la présente son mémoire d’organisme dans le cadre de la décision D-2003-200 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation du budget 2004 du Plan Global d’Efficacité Énergétique (PGEÉ) d’Hydro-Québec.

Tel que spécifié dans sa demande d’intervention, le ROEÉ est composé de sept groupes environnementaux intervenant dans les dossiers énergétiques au Québec. L’efficacité énergétique est au cœur des préoccupations du ROEÉ et de ses groupes membres ; les interventions du ROEÉ reposent notamment sur le principe de la primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie.

Le ROEÉ tient d’entrée de jeu à souligner sa déception profonde face au manque d’envergure du PGEÉ déposé par Hydro-Québec. Celui-ci propose de réaliser des économies d’énergie équivalant à 761 GWh (implantés à la fin de l’année 2006, HQD 1, doc. 1, p. 28). Cela correspond à seulement 0.5 % de la production annuelle d’Hydro-Québec. Nous sommes bien loin des 9 300 GWh qu’Hydro-Québec comptait réaliser dans son Plan de développement 2003. Nous sommes loin aussi des réalisations d’une entreprise telle BC Hydro, résolument tournée vers l’efficacité énergétique, qui compte réaliser d’ici 2010 des négawatts équivalant à 8 % de sa production hydroélectrique
.

La plupart des intervenants au dossier R-3473-2001 ont d’ailleurs critiqué les objectifs peu ambitieux d’Hydro-Québec (R-3473-2001, D-2003-110, p. 24). La Régie avait elle-même invité Hydro-Québec « à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme. » (R-3473-2001, D‑2003‑110, p. 33).

Dans la présente cause, le ROEÉ comptait aborder les coûts évités, l’analyse économique du PGEÉ, le programme de Diagnostic Énergétique Personnalisé et le potentiel technico-économique. L’étude du potentiel technico-économique fera l’objet d’une phase séparée dans la présente cause. Dans sa lettre du 19 janvier 2004, la Régie indiquait que le sujet des coûts évités était également retiré de la présente phase pour faire l’objet d’une étude séparée suite à la demande des intervenants RNCREQ, ROEÉ et UC. Finalement, tel qu’indiqué dans notre lettre du 20 janvier 2004, l’étude de l’analyse économique que le ROEÉ comptait présenter est intimement liée à la détermination des coûts évités et ne peut en être séparée ; il s’agissait notamment de voir l’impact d’une réévaluation des coûts évités sur les différents tests de rentabilité. Nous présenterons donc cette section lors de la phase subséquente portant sur les coûts évités.

Le présent mémoire porte donc uniquement sur le Programme Énergétique Personnalisé. De manière générale, nous critiquons l’approche d’Hydro-Québec qui est à notre avis insuffisante. Nous mettons en doute la pertinence de réaliser un projet pilote dans la région de Québec sur l’approche communautaire et recommandons plutôt de déployer un programme basé sur cette approche dès que possible dans toutes les régions du Québec.
DIAGNOSTIC ÉNERGÉTIQUE PERSONNALISÉ

Le ROEÉ a décidé de se pencher plus spécifiquement sur un des programmes d’Hydro-Québec, le Diagnostic Énergétique Personnalisé. Hydro-Québec prévoit réaliser 147 GWh d’économies annuelles d’énergie à la fin de 2006 avec ce programme, ce qui correspond à 42 % des économies prévues pour le secteur résidentiel
 et à 19 % des économies pour l’ensemble du PGEÉ.

Non seulement ce programme est-il important par rapport à l’ensemble du PGEÉ mais son potentiel est, de l’avis du ROEÉ, sans commune mesure avec ce qui a été présenté par Hydro-Québec jusqu’à maintenant. Le ROEÉ croit en effet qu’une approche plus personnalisée et plus agressive pour ce programme permettrait de réaliser des économies beaucoup plus appréciables. La Régie allait d’ailleurs dans ce sens avec sa décision D-2003-110 (p.36).

« Dans le cas du programme de diagnostic énergétique personnalisé, la Régie demande au Distributeur d’envisager une approche plus personnalisée et convenant davantage aux besoins des clientèles visées. En effet, une approche unique favorisant exclusivement un contact écrit avec tous les clients n’est pas des plus appropriées pour rejoindre une clientèle diversifiée. Une collaboration avec des organismes spécialisés dans ce type d’interventions permettrait au Distributeur d’élaborer une stratégie d’approche plus personnalisée. »

Qu’est-ce qu’une approche personnalisée ?

Une approche personnalisée s’accorde mal avec un formulaire par la poste ou sur Internet. Il s’agit plutôt d’entrer en contact directement avec le client, de préférence avec une visite à domicile, afin de pouvoir tenir compte de ses particularités. Celles-ci sont nombreuses et peuvent être déterminantes quant aux économies d’énergie qui seront réalisées : particularités et état du logement, particularités et habitudes du ménage, équipements utilisés, motivation à faire de l’efficacité énergétique, connaissances techniques, connaissances des programmes offerts par Hydro-Québec, etc.

Hydro-Québec prétend déjà prévoir des contacts personnalisés, notamment avec sa ligne 1‑800‑Énergie. Notons cependant qu’il s’agit ici seulement d’offrir un support suite au DÉP par formulaire. Par ailleurs, l’ensemble des « canaux de communication oraux » prévus par Hydro-Québec (HQD-1, doc. 1, page 6, lignes 22-27 et page 7, lignes 1-10) sont des actions de marketing destinées à faire connaître le programme et non une approche personnalisée visant à en améliorer les résultats par participant.

Contrairement à une approche plus agressive et personnalisée, l’approche actuellement retenue par Hydro-Québec vise simplement à écrémer le marché en proposant les mesures les plus rentables, avec le minimum d’efforts et d’incitatifs financiers.

Comité de travail d’Hydro-Québec

Par ailleurs, Hydro-Québec a formé un comité, lequel « identifiera de nouvelles approches personnalisées qui, par rapport aux approches prévues par le Distributeur, devront couvrir des segments de marché moins réceptifs ou générer des taux de participation plus élevés, tout en affichant une rentabilité comparable. » (HQD-1, doc. 1, p. 7 de 53). Amenée par le ROEÉ à préciser son affirmation, Hydro-Québec ajoute qu’une approche qui permettrait d’augmenter les économies par participant, tout en affichant une rentabilité comparable, serait considérée. (HQD-2, doc. 4, p. 3 de 6).

Comme nous le verrons, l’approche communautaire, développée par Négawatts Production inc., Équiterre, Green Communities Association et de nombreux autres organismes, permet à la fois de générer des taux de participation plus élevés et d’augmenter les économies par participant. Elle permet également d’afficher une rentabilité non pas comparable mais supérieure à celle du DÉP d’Hydro-Québec. Une telle approche doit donc être retenue dans le contexte où « la Régie insiste sur l’importance de promouvoir les produits les plus performants et toutes les mesures rentables afin de s’assurer de profiter de toutes les opportunités d’économie d’énergie » (D-2003-110, p.37 : nos soulignés).

L’approche communautaire

Le ROEÉ préconise donc l’approche communautaire telle que développée notamment par Négawatts Production inc. et présentée au dossier R-3473-2001. Avec cette approche, une mobilisation préalable dans le milieu où s’effectueront les visites visent à maximiser le taux de participation. Les visites à domicile permettent d’identifier toutes les mesures réalisables selon les caractéristiques propres au ménage et au logement. L’entrevue personnalisée avec des membres du ménage les motive en leur expliquant l’importance de l’efficacité énergétique afin d’obtenir un taux d’implantation élevé des mesures identifiées et une persistance des mesures comportementales.

Par ailleurs, ce type de visite touche à l’ensemble des formes d’énergie utilisées, notamment l’électricité, le gaz naturel et l’essence pour l’automobile. Ainsi, les retombées économiques et environnementales sont vraiment maximisées. En comparaison, Hydro-Québec n’envisage aucun partenariat avec d’autres fournisseurs d’énergie pour le DÉP, bien qu’il vise à réaliser des partenariats avec SCGM pour la grande industrie (voir annexe B, HQD-1, doc. 1, p. 43-45). Ainsi, Hydro-Québec écarte d’emblée une bonne partie des économies potentielles pour les quelque 33 % de clients résidentiels dont la principale source pour le chauffage n’est pas l’électricité (HQD-2, doc. 4, page 6).

Le tableau 1 présente une synthèse des particularités de l’approche communautaire et des impacts sur les résultats obtenus par ce type de programme. Le tableau 2 effectue une comparaison entre l’approche communautaire et l’approche actuelle d’Hydro-Québec.

Tableau 1

Caractéristiques de l’approche communautaire

	
	EFFET 
	RÉSULTATS

	- Travail préparatoire afin de mobiliser la communauté visée pour l’efficacité énergétique
	- taux de participation élevé
	- taux de participation de 76 % à Métabetchouan et 66 % à Laval (secteur résidentiel)

	- Visites à domicile
	- identification personnalisée de l’ensemble des mesures applicables
	- application en moyenne de 5 mesures par participant à Métabetchouan et de 8 mesures à Laval

- à Métabetchouan, 93 % des mesures comportementales étaient maintenues après quatre ans

	- Travail de sensibilisation et d’éducation personnalisé
	- application d’un nombre élevé de mesures

- persistance à long terme des mesures comportementales

- effets de bénévolat et de renouvellement
	


Tableau 2

Comparaison sommaire du DÉP d’Hydro-Québec et de l’approche communautaire

	
	APPROCHE D’HYDRO-QUEBEC
	APPROCHE COMMUNAUTAIRE

	Approche générale
	Diagnostic par Internet ou par la poste
	Visite à domicile

	Suivi
	Suivi basé sur les données recueillies et sur des sondages
	Suivis réalisés à l’aide de visites additionnelles

	Économies par participant (résidentiel)
	173 kWh par ménage

	3350 kWh par ménage (à Laval)

	Participation
	Taux de 25 % pour le résidentiel
	Taux de 66 % à 76 % pour le résidentiel


Critique du projet pilote prévu par Hydro-Québec

Malgré les limites évidentes du DÉP mises en lumière dans la cause R-3473-2001, Hydro-Québec s’est contenté de mettre en place un comité de travail, lequel « identifiera de nouvelles approches personnalisées (...). Ces approches seront validées dans le cadre d’un projet pilote » (HQD-1, doc. 1, p. 7).

À la demande du ROEÉ et de la Régie, Hydro-Québec précise que le seul projet pilote prévu pour l’instant est l’application de l’approche communautaire en milieu urbain dans la région de Québec par Négawatts Production inc (HQD-2, Document 1, page 12 de 41). Ce projet s’étalera sur deux ans et débutera suite à l’approbation du budget 2004 par la Régie. L’état d’avancement de ce projet sera présenté en 2005 et 2006 et une modification du PGEÉ suite à ce projet pilote n’interviendrait donc vraisemblablement pas avant 2007 ou même 2008. Entre-temps, Hydro-Québec semble ne prévoir aucun déploiement de l’approche communautaire en banlieue ou en milieu rural, ni aucune modification substantielle de son programme actuel.

Pertinence d’un projet pilote dans la région de Québec

Pourquoi un projet pilote à Québec est-il nécessaire, compte tenu des expériences déjà réalisées à Métabetchouan et Laval par Négawatts ? Selon Hydro-Québec, il s’agit de démontrer que « l’approche communautaire peut être transposable à l’ensemble de la province. Le milieu urbain comprenant la majorité de notre population, on se doit de réaliser un projet pilote spécifiquement dans ce milieu qui représente des caractéristiques bien distinctes (grande variation de types d’habitation, présence de plusieurs communautés ethniques, profil socio-démographique hétérogène) du milieu rural et des quartiers homogènes des banlieues. » (HQD‑2, Document 4, page 4 de 6 : nos soulignés)

Les données du dernier recensement de Statistique Canada (tableau 3) montrent que la ville de Laval, où un projet pilote de Négawatts a déjà été réalisé, n’est pas aussi « homogène » que ne semble le croire Hydro-Québec. On y note, par exemple, une proportion d’anglophones et d’allophones qui, sans atteindre les même proportions qu’à Montréal, représentent tout de même plus du quart de la population. La ville de Québec
, où Hydro-Québec compte réaliser son projet pilote « en milieu hétérogène », compte 95 % de francophones.

Laval compte 8,7 % de personnes « des minorités visibles ». C’est tout de même inférieur au 22,7 % enregistré par la ville de Montréal, mais plus que la ville de Québec dont la population des « minorités visibles » n’est que de 2,6 %.

Au niveau des revenus par ménage, les caractéristiques entre Montréal, Québec et Laval sont sensiblement les même. Les revenus sont légèrement plus élevés à Laval mais on y compte quand même 20 % de ménages qui gagnent moins de 20 000 $ annuellement (contre 23 % pour Montréal et Québec).

C’est seulement au niveau des caractéristiques des logements que la ville de Québec s’approche de Montréal. À Laval, les logements sont en grande partie des maisons individuelles non attenantes occupées par des propriétaires. On y compte quand même 33,6 % de locataires, ce qui devrait permettre d’effectuer des projections pour Montréal et Québec à partir des données obtenues à Laval par Négawatts.

Par ailleurs, on retrouve à Laval plus de maisons jumelées qu’à Montréal et à Québec, de même que des maisons en rangée et des duplex en proportions comparables. Les appartements autres que les duplex sont en moins grand nombre à Laval mais comptent quand même pour environ 34 % des logements, ce qui devrait permettre d’extrapoler pour Montréal et Québec.

Finalement, au niveau de la période de construction, on note que les logements ont été construits plus récemment à Laval. Cela devrait toutefois conforter Hydro-Québec quant à la rentabilité de l’approche communautaire puisque les logements de Montréal et de Québec, étant plus vieux, devraient présenter un plus grand potentiel d’efficacité énergétique.

Conséquemment, il nous apparaît peu intéressant de réaliser un projet pilote dans la région de Québec compte tenu de ses caractéristiques socio-démographiques. La ville de Laval nous apparaît suffisamment diversifiée pour permettre des extrapolations à partir des données de Négawatts pour Montréal et la ville de Québec. Il nous apparaît également que si un projet pilote devait être réalisé, ce dont nous doutons fortement, ce devrait être dans la ville de Montréal où la diversité socio-démographique est incomparable à celle de la ville de Québec.

Compte tenu des résultats déjà obtenus par Négawatts à Laval et à Métabetchouan, Nous recommandons que l’approche communautaire soit déployée sans délais dans toutes les régions du Québec.

Tableau 3

Comparaison socio-démographique de Montréal, Québec et Laval

Données du recensement de 2001 de Statistique Canada

	
	Montréal
	Québec
	Laval
	Province

	Population totale
	1 019 735    
	166 250    
	339 000    
	7 125 575    

	
	
	
	
	

	Langue maternelle :
	
	
	
	

	Anglais
	105 750
	2 510
	20 535
	557 040

	Français
	594 375
	157 835
	248 925
	5 761 765

	Français et Anglais
	8 505
	810
	2 775
	50 060

	Autres
	311 110
	5 090
	66 775
	756 710

	
	
	
	
	

	Revenus :
	
	
	
	

	Moins de 20 000$
	241 075
	38 620
	68 145
	1 583 180

	20 000$ à 59 999$
	258 720
	42 820
	99 385
	1 860 375

	60 000$ et plus
	46 150
	7 550
	20 545
	371 715

	
	
	
	
	

	Population des minorités visibles
	231 760
	4 260
	29 430
	497 975

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Langue maternelle :
	
	
	
	

	Anglais
	10,4%
	1,5%
	6,1%
	7,8%

	Français
	58,3%
	94,9%
	73,4%
	80,9%

	Français et Anglais
	0,8%
	0,5%
	0,8%
	0,7%

	Autres
	30,5%
	3,1%
	19,7%
	10,6%

	
	
	
	
	

	Revenus :
	
	
	
	

	Moins de 20 000$
	23,6%
	23,2%
	20,1%
	22,2%

	20 000$ à 59 999$
	25,4%
	25,8%
	29,3%
	26,1%

	60 000$ et plus
	4,5%
	4,5%
	6,1%
	5,2%

	
	
	
	
	

	Population des minorités visibles
	22,7%
	2,6%
	8,7%
	7,0%


Tableau 4

Caractéristiques des logements pour Montréal, Québec et Laval

Données du recensement de 2001 de Statistique Canada

	
	 Montréal 
	 Québec 
	 Laval 
	 Province 

	
	
	
	
	

	Nombre de logements total
	       489 570    
	         86 680    
	       132 640    
	    2 978 110    

	
	
	
	
	

	Logements possédés
	139 560    
	28 855    
	88 105    
	1 724 465    

	Logements loués
	350 010    
	57 825    
	44 535    
	1 249 455    

	Logement de bande
	0
	0
	0
	4 190    

	
	
	
	
	

	Période de construction :
	
	
	
	

	Avant 1946
	125 145    
	22 175    
	4 220    
	450 225    

	1946-1970
	238 065    
	29 615    
	51 150    
	1 039 590    

	1971-1990
	104 725    
	26 805    
	58 635    
	1 140 855    

	1991-2001
	21 630    
	8 090    
	18 635    
	347 440    

	
	
	
	
	

	Maison individuelle non attenante
	24 140    
	12 935    
	65 265    
	1 370 505    

	Maison jumelée
	16 275    
	3 320    
	12 985    
	144 440    

	Maison en rangée
	15 585    
	2 415    
	3 540    
	79 795    

	Appartement, duplex non attenant
	12 890    
	4 280    
	5 410    
	155 350    

	Appartement, moins de cinq étages
	353 560    
	53 495    
	35 440    
	1 033 275    

	Appartement, cinq étages ou plus
	62 285    
	9 390    
	9 115    
	154 225    

	Autre
	4 830    
	   850    
	 880    
	40 530    

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Logements possédés
	28,5%
	33,3%
	66,4%
	57,9%

	Logements loués
	71,5%
	66,7%
	33,6%
	42,0%

	Logement de bande
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,1%

	
	
	
	
	

	Période de construction :
	
	
	
	

	Avant 1946
	25,6%
	25,6%
	3,2%
	15,1%

	1946-1970
	48,6%
	34,2%
	38,6%
	34,9%

	1971-1990
	21,4%
	30,9%
	44,2%
	38,3%

	1991-2001
	4,4%
	9,3%
	14,0%
	11,7%

	
	
	
	
	

	Maison individuelle non attenante
	4,9%
	14,9%
	49,2%
	46,0%

	Maison jumelée
	3,3%
	3,8%
	9,8%
	4,9%

	Maison en rangée
	3,2%
	2,8%
	2,7%
	2,7%

	Appartement, duplex non attenant
	2,6%
	4,9%
	4,1%
	5,2%

	Appartement, moins de cinq étages
	72,2%
	61,7%
	26,7%
	34,7%

	Appartement, cinq étages ou plus
	12,7%
	10,8%
	6,9%
	5,2%

	Autre
	1,0%
	1,0%
	0,7%
	1,4%


RECOMMANDATIONS

Sur le Diagnostic Énergétique Personnalisé

Nous soumettons respectueusement à la Régie de l’énergie les recommandations suivantes :

· Implanter dès maintenant un programme basé sur l’approche communautaire dans toutes les régions du Québec, sous réserve d’un possible projet pilote à Montréal.

· Abandonner le projet pilote prévu pour la région de Québec ou, subsidiairement, le réaliser dans la ville de Montréal.

· Réaliser dès que possible des partenariats avec d’autres fournisseurs d’énergie et avec des organismes gouvernementaux afin de pouvoir viser, lors de visites à domicile, toutes les formes d’énergie.

· À défaut d’améliorations substantielles du DÉP dans un délai raisonnable, ordonner à Hydro-Québec de confier ce programme à une (des) entité(s) indépendante(s) vouée(s) à l’efficacité énergétique et la (les) financer adéquatement pour ce faire à même les fonds d’Hydro-Québec.

Mémoire du ROEÉ


présenté à la


Régie de l’énergie








Dans le cadre de la cause


R-3519-2003


Demande d’approbation du budget 2004 et


du plan global d’efficacité énergétique








� « BC Hydro releases 2002 Triple Bottom Line report », 8 août 2002, consulté en ligne : « www.bchydro.com/news/2002/aug/release3501.html » (20 janvier 2003)


� 130 GWh pour le résidentiel sur 310 GWh.


� 130 GWh pour 750 000 ménages


� À défaut de connaître l’endroit précis où Hydro-Québec compte réaliser son projet pilote, nous présentons les données de la ville de Québec, qui est la première ville en importance de cette région.





PAGE  
12

